
   

 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL 
Commission Régionale Jeunes 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Lundi 28 Janvier 2019  
 

 

Présidence : M. CRISTOFARI Paul 
 
 

Présent(s) : Mme VINCIGUERRA Eliane  - Mr PAOLI Daniel - Hilaire PERFETTI -  
PERFETTI Jean Claude  (CD) 
 

  
Absent(s) : 
 
 

Excusé(s) : Mme PERI Jacquie (CD)  
 

 
Assiste(nt) :  

 

 

 

 

 

 

  

Commission Régionale des Jeunes         

                                                             Page 1 sur 4 



   

 

1– ABSENCES FMI : 

 U14 R5  – JOURNEE DU 27/01/2019 : 

Match N°21202732 – US VICO / US GHISONACCIA- PRUNELLI (2) 

 
 U14 R3 DU 26/01/2019 

Match N°21202671 – USC CORTE (1) / ACA FEMININES (2) 

               

2– FORFAITS : 

 U18  COUPE DE CORSE DU 26/01/2019 : 

Match N°21171953 – GALLIA CL / ALATA  - Forfait d’ALATA amende à ALATA de 

80 Euros. 

 
 U13 R3 POULE 1  du 27/01/2019 : 

Match N°21202852 – SUD FC / PIEVE DI LOTA – Forfait de PIEVE DI LOTA 

amende à PIEVE DI LOTA de 80 euros. 

 

3– TOURNOI 

F.C.BALAGNE organise son tournoi annuel 20 avril et 21 Avril pour les catégories 

U11 6 U13 sur le stade de CALVI et pour les vétérans le 24 Mai 2019  et les 

catégories U6-U9 et U14 le samedi 25 et dimanche 26 MAI 2019 sur le stade 

Jacques AMBROGGI. 

 

Règlement joint, 

 

La C.R.J rappelle au club que les U6 à U9 se jouent sous forme de plateaux. 

 

La Commission donne son accord sous réserve du respect des temps de jeu soit : 

 

o U6/U9 :   50 mn 

o U11     :   60 mn 

o U13     :   70 mn 

o U14     : 100 mn 

 

Accord CRJ. 
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BASTIA AGGLOMERATION FUTSAL organise son tournoi FUTSAL du 27 Février 

au 3 Mars 2019 au gymnase Pepito FERRETTI  pour les catégories U6/U9 – U11  

et U14. 

 

 U6/U9            : Mercredi 27 Février 2019 

 U15                : Mercredi 27 Février 2019 

 VETERANS   : 27 Février 2019 

 FEMININES   : U11 Samedi 2 Mars 2019 

 FEMININES   : U13 Dimanche 3 Mars 1019. 

 

Règlement joint, 

 

La C.R.J. rappelle au club que les U6 à U9 se jouent sous forme de plateaux. 

 

La CRJ donne son accord sous réserve du respect des temps de jeu soit : 

 

o U6/U9   :     50 mn 

o U11       :     60 mn 

o U13       :     70 mn 

o U15       :   100 mn  

 

Accord CRJ. 

 

 

4– RAPPELS REGLEMENTS : TOURNOI 

 

 

Les clubs ne peuvent organiser qu’un tournoi par catégorie sur l’année. Une 
dérogation de la Ligue est possible en cas d’équipes du Continent. 
 

IMPORTANT: les compétitions officielles gérées par la Ligue 

(Championnats, Coupes, Pôle Espoir, Sélections) sont prioritaires sur 

les tournois. 
 

Les tournois ne peuvent être organisés que par un club affilié à la FFF. 
Est considéré comme club organisateur et engage à ce titre sa responsabilité et 
celle de ses dirigeants, le club qui procède à la demande d’autorisation du 
tournoi auprès de la Ligue et a endossé la responsabilité d’organisateur sur la 
déclaration transmise à la Mairie concernée. 
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Les demandes de tournois tels que visés à l’Article 176 et 177 des Règlements 
Généraux de la Fédération doivent être impérativement présentées par écrit. La 

demande est soumise à la Ligue au moins UN mois avant la date du 

déroulement de l’évènement sportif, accompagné du règlement. 
 

Le club qui organise sans autorisation un tournoi, ou y participe, ou qu’il n’a pas 
demandé en temps voulu l’autorisation nécessaire, est passible de sanctions. 
 

La CRJ rappelle à tous les clubs que lors de leur tournoi, il est formellement 

INTERDIT, dans les catégories U6/U9,d’organiser des rencontres sous forme 

de championnat. Seul, sont autorisé, pour ces catégories, des plateaux 

(rassemblements) suivant les règlementations de la Fédération. 
 

TOURNOIS SUR LE CONTINENT : 
 

Les tournois entre clubs français sont autorisés par les Ligues sur le territoire 
desquelles ils ont lieu. 
Les clubs participant à des tournois ou matchs amicaux sur le continent ou à 

l’étranger sont tenus d’adresser une demande d’autorisation à la Ligue au plus 

tard 1 mois avant la date du déplacement en indiquant : 
 

- L’adresse exacte de l’organisateur ou clubs recevant 
- La date du tournoi ou rencontre 
- Les catégories concernées avec liste des joueurs 
- Le nom des éducateurs se déplaçant 

 

En cas de non observation, le club fautif sera passible d’une amende. 
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